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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 .[], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH, sinon position du tarif douanier 
national): Equipement radio-électrique (d'émission et de réception) 

5. Intitulé: TAC 17/92M, Règlement du Centre d'administration des télécommunications 
jjk concernant les prescriptions relatives à l'homologation au plan national de certains 

équipements radio-électriques (disponible en finnois et en anglais, 4 pages) 

6. Teneur: Ce règlement définit les procédures régissant l'homologation au plan 
national de certains équipements radio-électriques. Il ne s'applique pas aux 
équipements visés par les directives de la Commission des Communautés européennes 
91/263/CEE et 89/336,/CEE. 

Par suite d'une révision de la Loi sur les radiocommunications (517/88), le Centre 
d'administration des télécommunications est à présent habilité à définir lui-même 
dans ses règlements des procédures détaillées d'homologation applicables aux équi
pements radio-électriques. Le règlement faisant l'objet de la présente notification 
ne définit pas de procédures nouvelles, mais reprend simplement les procédures 
existantes et remplace certaines parties de l'ancienne réglementation des radio
communications. L'homologation au plan national peut se faire sur la base d'essais 
effectués dans des centres d'essai finlandais ou dans n'importe quel centre d'essai 
étranger reconnu. Le règlement prévoit aussi la possibilité de reconnaître 
directement, sans nouvelle procédure, toute homologation effectuée dans un autre 
Etat membre de la CEPT conformément aux recommandations de la CEPT applicables en 
l'espèce. 

* : _ 
7. Objectif et justification: Modification de la Loi sur les radiocommunications 

(517/88) 

8. Documents pertinents: Ce texte sera publié en tant que règlement du Centre 
d'administration des télécommunications 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur le 
1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 octobre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut Être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1053 


